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Article 21 de l'arrêté 5 juillet 2024 relatif à la prévention du risque électrique lié
aux travaux d'ordre non électrique réalisés dans l'environnement d'ouvrages ou
installations électriques
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Droit de la prévention

Notre analyse

Lors de l'exécution de travaux d'entretien de la végétation, si la végétation est surplombée par les conducteurs ou si les végétaux sont
en position latérale par rapport aux conducteurs, l'employeur doit respecter les distances de sécurité suivantes entre la végétation et
la ligne électrique aérienne :

- pour les lignes aériennes nues dont la tension est inférieure ou égale à 50 000 volts : la distance de sécurité est de 2 mètres ;

- pour les lignes aériennes nues dont la tension est supérieure à 50 000 volts et inférieure à 150 000 volts : la distance de sécurité est
de 3 mètres ;

- pour les lignes aériennes nues dont la tension est supérieure à 150 000 volts et inférieure à 250 000 volts : la distance de sécurité
est de 4 mètres ;

- pour les lignes aériennes nues dont la tension est supérieure à 250 000 volts et inférieure à 500 000 volts : la distance de sécurité
est de 5 mètres.

Article 21 de l'arrêté 5 juillet 2024 relatif à la prévention du risque électrique lié
aux travaux d'ordre non électrique réalisés dans l'environnement d'ouvrages ou
installations électriques

Lors de l'exécution de travaux d'entretien de la végétation, si la végétation est surplombée par les conducteurs ou si les végétaux sont en position
latérale par rapport aux conducteurs, les distances de sécurité spécifiques entre la végétation et la ligne électrique aérienne sont fixées comme suit :

[consulter le tableau sur légifrance]

Pour l'appréciation de ces distances, il est tenu compte des mouvements de la végétation.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Un décret précise les
mesures de prévention
pour les salariés effectuant
des travaux à proximité
d’installations électriques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Un nouvel arrêté sur les
travaux non électriques à
proximité d'installations
électriques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le risque électrique, qu'est-
ce que c'est ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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